
Renseignements et inscriptions à l’Office de Tourisme à Saint-Fargeau
TEL : +33 (0)3 86 74 10 07 / saintfargeau@puisaye-tourisme.fr

A tous ceux qui veulent faire 
durer l’été, on vous promet un 

picnic fantastic !

durable

Samedi 14 septembre

À la Fer
me Équestre 

les Grilles

au Lac d
u Bourd

on Saint
-Fargeau

 (89)

au Lac d
u Bourd

on Saint
-Fargeau

 (89)

9h-16h

w w w . p u i s ay e - t o u r i s m e . f r

en Bourgogne-Franche-Comté

100%

- 2 circuits : vélotourisme/Vélo à assistance électrique (VAE) ou VTT/VTC, gratuit sur inscription

- Repas 100 % local sur réservation (15€ adultes et 10€ enfants, hors boissons)

- Animations gratuites, stands, spectacles sur la thématique du développement durable de 11h à 16h



w w w . p u i s ay e - t o u r i s m e . f r

Bucolique, sportif et naturellement tourné vers le 
développement durable, le pique-nique va vous 

donner la preuve qu’il est vraiment « fantastic » !!!

Au    programme :
9h :  circuit VTT/VTC commenté par VNF au départ de l’étang des 
Blondeaux (sur la commune de Bléneau) la direction de la 
Ferme équestre Les Grilles au lac du Bourdon puis retour 
l’après-midi. 45 km, Aller-retour gratuit, inscription indispensable

10h : boucle vélotourisme et vélos à assistance électrique (VAE) 
de 24 km au départ de la Ferme équestre Les Grilles. 
Possibilité de réserver gratuitement un des 15 VAE disponibles.
Gratuit, inscription indispensable

11h-16h : animations gratuites tout public :
atelier tawashi, essais VAE, stands anti-gaspillage alimentaire, 
Natura 2000, Voies Navigables de France, ...
spectacle avec Touk-Touk Cie, jeux, ...

12h : repas 100 % local assuré par :
 les associations Le Parc à Louesme, Le Pas de Côté à Fontaines 
et le producteur les Jardins du Champ verdit
sur réservation indispensable
(15€ adultes et 10€ enfants hors boissons)
ou pique-nique tiré du sac

Renseignements et inscriptions à l’Office de Tourisme à Saint-Fargeau
TEL : +33 (0)3 86 74 10 07 / saintfargeau@puisaye-tourisme.fr

Circuit VTT/VTC et la boucle vélo tourisme sont encadrés par 
le VTT Club de Diges et le Cyclo Club de Saint-Fargeau. 

Le port du casque est obligatoire jusqu’à 12 ans et conseillé après 12 ans (casques non fournis). 
Merci de vérifier le bon état de votre vélo avant votre venue. Tenue adéquate et eau conseillées.


